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~ Ruhengeri, le 12 novembre 1957.-

N® 3384/Just.l/02

s Monsieur le Receveur des Imp8ts

a

USUMBURGA

Monsieur le Receveur,

in réponse a votre lettre 32/82/Huiss/11,570

du 29 octobre, j'ai l'honneur de porter a4 votre connaissance
que le curateur de la succession Mohindra est Monsieur AMAR
SINGH, commergant o Ruhengeri,=-

L'ADiINIGTRAT S5UR DE TERRITOIREe=
DE MaNed.



